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Éedito

LE DÉVELOPPEMENT DURABLE EN ACTION(S)

Le thème du développement durable est aujourd’hui décliné à tous les 
niveaux. Au-delà de ce phénomène de mode, c’est bien une nécessité 
collecti ve. Il s’agit, en eff et, de répondre à nos besoins actuels sans 
compromett re ceux des générati ons futures.

C’est un défi  majeur.

La Communauté de Communes du Pays d’Argentan et la Ville 
d’Argentan ont décidé, ensemble, de construire une politi que de 
développement durable.

C’est ce qu’on appelle un AGENDA 21.

Ce document, que vous avez entre les mains, est desti né à 
vous donner, de façon simple et claire, des informati ons et des 
connaissances sur cet agenda 21 voté par les deux collecti vités.

Ce n’est pas un document théorique, mais au contraire prati que et 
concret. 5 axes stratégiques, 15 fi ches thémati ques et 50 acti ons à 
décliner dans la durée composent cet agenda 21.

Il a été construit dans le cadre d’une mobilisati on citoyenne avec la 
volonté de partager. Il nécessitera régulièrement (tous les ans) une 
évaluati on avec le plus grand nombre.

Cet agenda 21 n’est pas un document à ranger dans un placard, mais 
bien une stratégie politi que à mett re en œuvre pour notre avenir 
collecti f.

À nous de le faire vivre tous ensemble !

 
Laurent Beauvais

Président de la CdC
du Pays d’Argentan

Pierre Pavis
Maire d’Argentan

Frédéric Léveillé
Délégué à l’Agenda 21

et au développement durable
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La communauté de communes du Pays d’Argentan et la ville d’Argentan 
sont associées dans l’élaborati on et la mise en œuvre d’un Agenda 21 à 
l’échelle du territoire. Ce qui signifi e concrètement : plus de proximité et 
de solidarité, plus de responsabilités en termes de consommati on des 
ressources et de producti on, une meilleure prise en compte du cadre de 
vie, de l’habitat et de l’environnement ; tout en maintenant les priorités 
actuelles : l’emploi, l’att racti vité du territoire, mais également la maîtrise 
des budgets publics. 

L’Agenda 21 prend la forme d’un programme d’acti ons et d’engagements 
politi ques concrets, et fi xe le cadre de la politi que de développement 
durable des collecti vités pour la période 2011-2014.

Cet Agenda 21 a été élaboré à parti r d’une vaste concertati on, qui a 
intéressé plus de 500 personnes, de janvier à septembre 2010. Ces 
contributi ons ont permis aux élus des deux collecti vités d’arrêter des 
orientati ons stratégiques pour le territoire pour la période 2011-2014. 
Ces engagements, ambiti eux, sont concréti sés par un programme 
d’acti ons. 

Chaque année, une évaluati on publique sera réalisée lors d’une réunion 
ouverte à tous. Ces échanges permett ront d’apprécier le travail réalisé et 
d’envisager ensemble les nouvelles acti ons à mener.

Avant même la fi n de la concertati on, des acti ons concrètes ont été 
lancées et ce, pour répondre immédiatement à des besoins, pour affi  cher 
la volonté des collecti vités à montrer l’exemple ou pour expérimenter des 
acti ons à peti te échelle afi n d’apprécier leur faisabilité et leur effi  cacité. 
Les acti ons pilotes les plus remarquables ont pris la forme des journées 
accessibilité des 15 et 16 janvier 2010, d’une campagne de diagnosti cs 
énergéti ques sur les bâti ments publics, de la gesti on diff érenciée des 
espaces verts (réducti on des désherbants), d’expérimentati ons sur les 
transports (PEDIBUS), des ambassadeurs du développement durable ou 
du schéma intercommunal des iti néraires cyclables. Ces acti ons font suite 
à l’engagement des collecti vités sur le thème depuis plusieurs années : 
chauff erie bois ou rénovati on du quarti er Saint-Michel, par exemple. 
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 déroulement et chronologie des événements

la concertati on publique

1er déc. 2009 Conférence de presse de lancement de la démarche. 

13 déc. 2009 1ère rencontre en direction des citoyens par Matières Prises, 
une associati on partenaire, au marché de Noël d’Argentan, autour du thème : "vivre 
et venir vivre sur un territoire solidaire" - 30 contributi ons. 

28 janv. 2010 Conférence animée par Pierre Radanne, expert en politi ques énergéti ques, 
140 personnes - Médiathèque intercommunale, 2h30 d’échanges et de débats sur 
l’énergie et les ressources.

Décembre 
2010
à avril 2011

Interview de 20 personnalités d’Argentan choisies en raison de leur 
implicati on et de leur contributi on à la vie argentanaise (litt érature, arts, sport, 
commerce, syndicalisme, histoire), par Véronique Pianti no, qui a déjà parti cipé au 
travail de mémoire sur le quarti er Saint-Michel. 

15 fév. 2010 Atelier de travail animé par Médiation et Environnement, cabinet conseil 
spécialiste en politi ques publiques, 20 personnes, 2h de propositi ons d’acti ons 
concrètes sur l’énergie et les ressources. 

18 fév. 2010 Conférence-débat animé par WWF1 à parti r du fi lm "Une vérité qui dérange" 
d’Al Gore, 200 lycéens des 3 établissements argentanais. 

Mars 2010 Travaux en classe par les lycéens ayant assisté à la conférence. Resti tuti on 
par 10 délégués le 31 mars à la mairie d’Argentan. 

12 mars 2010 2e intervention de Matières Prises à l’éco-salon d’Argentan autour du 
thème : "Qu’est-ce qui compte pour vous à Argentan ? " - 60 contributi ons. 

8 avril 2010 Rencontre avec les représentants des associations sur leur rôle dans la vie 
de la cité, 35 personnes, 2h d’échanges et de propositi ons. 

8  et 15 avril 
2010

Sessions de sensibilisation des agents des collectivités au développement 
durable, 90 personnes. 2h d’échanges et de propositi ons sur les évoluti ons possibles 
des prati ques professionnelles. Ces travaux ont été enrichis par 120 contributi ons écrites 
formulées par les agents suite à l’envoi d’un questi onnaire interne. 

5 mai 2010 Conférence animée par Véronique Piantino, les élèves représentant les 
lycées et Mati ères Prises, 80 personnes. Médiathèque, échanges et débat sur le 
territoire argentanais, ses forces, ses faiblesses et son avenir.

11 mai 2010 Atelier de travail animé par Médiation et Environnement, 2h de 
propositi ons d’acti ons concrètes sur les thèmes abordés le 5 mai.

La concertation publique a été menée principalement autour de 2 thèmes centraux : 
«Économiser les ressources» et «Vivre et venir vivre sur un territoire solidaire» 
offrant la possibilité à l’ensemble des citoyens de s’exprimer. 

1 - première organisati on mondiale de protecti on de la nature

L’ensemble de ces événements a été complété par des rencontres avec les commerçants 
d’Argentan (8 juillet 2010), les bailleurs sociaux et une réunion de resti tuti on et d’échanges à 
l’att enti on de l’ensemble des élus communaux et intercommunaux (29 juin 2010).
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Sur la forme,
• un succès parti cipati f : plus de 500 personnes 
ont assisté aux conférences, rencontres et 
ateliers
• une expérience très appréciée de la 
populati on, demandeuse d’échanges sur la vie 
de leur territoire
• un public assez représentati f en mati ère d’âge, 
de milieux, de localisati on géographique
• un succès tout parti culier pour l’associati on 
Mati ères prises. Leur mode original 
d’interpellati on du public a permis de recueillir, dans 
l’espace public, l’expression d’une populati on large et très diversifi ée.

Sur le fond,
Des contributi ons argumentées et perti nentes, faisant ressorti r un profond att achement des 
citoyens à leur territoire. Une volonté affi  rmée de parti ciper et de voir mises en œuvre des 
acti ons concrètes en mati ère de développement durable.

Les atouts du territoire, tels que formulés par les habitants
• une dimension humaine, où l’on se sent en sécurité
• un cadre de vie agréable
• une off re sporti ve très développée
• un ti ssu associati f développé et acti f
• une off re culturelle riche et diversifi ée
• l’existence d’infrastructures de transport
• 4 lieux emblémati ques : les berges de l’Orne, les pâtures, le quarti er Saint-Michel, la 
médiathèque.

Les faiblesses du territoire, telles que formulées par les habitants
• le manque d’un cœur de ville, le centre d’Argentan n’étant pas un lieu convivial
• un manque d’unité : éloignement croissant des services, des commerces, pas de liaison 
entre les quarti ers
• un traumati sme encore présent des fermetures "historiques" (senti ment de précarité de 
l’emploi)
• une politi que en directi on des "jeunes" à  renforcer
• une politi que culturelle jugée un peu trop éliti ste
• une off re transport "doux" (vélo, bus,... ) très perfecti ble
• un manque de lisibilité de "ce qui existe" et de "ce qui se fait" sur le territoire 
• une liaison ferroviaire Paris-Granville problémati que
• un parc logement (en parti culier social) éloigné des enjeux de développement durable et 
sous-exploité en centre ville. 

Plus de 150 acti ons ont été proposées lors de la consultati on publique. 
Leur faisabilité technique, effi  cacité, impact fi nancier ou humain, ont fait l’objet d’une analyse et 
d’une relecture par un groupe de citoyens volontaires (les 11, 18 et 25 octobre 2010) et par les 
services des collecti vités, avant décision des élus communautaires et municipaux.

bilan de la concertation

28 janvier 2010 : conférence de Pierre Radanne à la médiathèque 
François-Mitt errand, Argentan
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À parti r de l’ensemble des contributi ons recueillies et des projets politi ques en 
cours, les collecti vités ont décidé de construire leur politi que de développement 
durable autour de 5 objecti fs stratégiques (A, B, C, D, E), chacun déclinés ensuite 
en 3 thèmes prioritaires et 50 acti ons concrètes. Cet Agenda 21 a été voté le 16 
novembre 2010 par la CdC et le 22 novembre 2010 par la ville.

A.1 Une politique urbanisme à l’échelle du territoire
• Élaborati on d’un SCOT2 ou d’un PLU3 intercommunal 
• Adopti on d’un Plan Local de l’Habitat (PLH) ambiti eux, intégrant les enjeux du 
développement durable
• Conditi onnement des souti ens fi nanciers (subventi ons, garanti es) à la constructi on 
et la rénovati on de logements sociaux à des critères "développement durable". 

A.2 Une offre culturelle et touristique ambitieuse 
Médiathèque
• Mise en place d’un groupe de travail sur le concept de "La bibliothèque 3e lieu" 
dont créati on d’une cafétéria culturelle
• Étude pour la mise en place de nouveaux services via internet.
Offi ce de Tourisme
• Réfl exion sur l’aménagement et l’uti lisati on possible de la maison des Fossés Tanarès
• Expérimentati ons sur de nouvelles façons de découvrir le territoire (nocturnes, 
rallye, etc.). 
Quai des arts
• Étude de faisabilité d’un service de transport collecti f pour acheminer le public 
aux spectacles
• Propositi on d’une valise pédagogique "Quai des arts" aux scolaires et associati ons
• Développement des échanges avec les spectateurs et les responsables socio-
culturels de la ville (livre de suggesti ons, ateliers de criti que, espace commun 
d’échanges) 
• Valorisati on des prati ques amateurs locales : démonstrati ons, levers de rideaux, 
festi val. 
Conservatoire
• Mise en place de cours de formati on au langage musical (orchestre en milieu 
scolaire) à l’école primaire Jacques-Prévert
• Élaborati on d’une partothèque, favorisant le partage de la connaissance musicale.

A.3 La politique à destination des jeunes 
• Organisati on d’une concertati on annuelle avec les jeunes sur les projets à mener 
sur le territoire
• Propositi on de chanti ers jeunes bénévoles
• Réfl exion sur la mise en place d’une carte Argentan Jeunes 
• Parcours pédagogique sur la biodiversité aux pâtures. 

A. renforcer l’attractivité et la qualité de vie du territoire 

l’agenda 21 de la CDC et 
de la ville d’Argentan

2 - schéma de cohérence territoriale
3 - plan local d’urbanisme
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B.1 L’économie et la protection de la ressource en eau 
• Réalisati on d’économies d’eau dans les 
bâti ments publics
• Réuti lisati on des eaux de vidange du centre 
aquati que
• Uti lisati on d’eau non potable pour les espaces 
verts
• Pérennisati on de la gesti on du service de l’eau 
et de l’assainissement exemplaires.

B.2 Les économies d’énergie et la réduction des 
émissions de Gaz à Effet de Serre

• Modernisati on et améliorati on du foncti onnement de l’éclairage public
• Réducti on des consommati ons énergéti ques des bâti ments publics
• Renforcement de la sensibilisati on du public aux économies d’énergie.

B.3 Le développement de l’offre de transports alternatifs 
• Mise en œuvre du schéma intercommunal des iti néraires cyclables
• Étude de faisabilité d’un service de locati on de vélos recyclés
• Réfl exion sur le transport en commun à la demande et sur le covoiturage.

C.1 La dynamisation du centre ville
• Lancement d’une étude concertée sur le centre ville d’Argentan avec tous les acteurs 
concernés : commerçants, habitants, etc.

C.2 Le soutien à l’économie sociale et solidaire
• Développement et souti en des microcrédits "entreprises"
• Réfl exions et souti en à l’installati on d’une recyclerie/ressourcerie
• Souti en à l’acti vité des structures d’inserti on.

C.3 L’encouragement au développement des circuits courts
• Augmentati on de la part locale et biologique de l’approvisionnement en restaurati on 
collecti ve
• Réfl exion sur l’implantati on d’un maraîcher bio à proximité de la ville
• Réfl exion sur l’installati on d’un marché biologique et local mensuel sur Argentan. 

B. économiser les ressources et réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre

C. valoriser et développer l’économie locale

Au Centre Technique Municipal, une cuve de 32 000 litres
permet de récupérer les eaux de pluie, depuis 2007
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D.1 Une solidarité exemplaire 
• Analyse des besoins sociaux du territoire et des aides existantes
• Engagement d’une acti on en mati ère de coopérati on internati onale avec le Mali. 

D.2 Les échanges entre les citoyens et le tissu associatif 
• Organisati on des assises des associati ons
• Mise en œuvre d’une charte de développement durable 
des manifestati ons
• Renforcement du lien entre les quarti ers. 

D.3 Un territoire accessible à tous 
• Garanti e de l’accessibilité à tous les publics aux services 
des collecti vités
• Mise en œuvre des recommandati ons du plan d’accessibilité à la voirie et aux espaces 
publics. 

E.1 L’exemplarité en matière de commande publique
• Établissement d’un référenti el de "l’achat public responsable" commun aux deux 
collecti vités 
• Augmentati on de la part de fournitures éco-responsables (produits, matériaux). 

E.2 La prise en compte au quotidien du développement durable 
par les agents 

• Propositi ons de formati ons développement durable aux 
agents (énergie, culture, etc.)
• Réfl exion sur la mise en place d’une GED (Gesti on 
Électronique des Documents)
• Étude sur la mise en place d’un Intranet (lien entre les 
agents). 

E.3 L’amélioration de la lisibilité des compétences et des actions
• Organisati on d’un événement annuel dédié au développement durable (évaluati on et 
concertati on)
• Augmentati on de la dématérialisati on : téléformulaires, parti cipati on à des réseaux sociaux
• Mise en place de panneaux lumineux défi lants (solaires), pour relayer l’informati on sur la 
vie du territoire
• Informati on fi nancière comme indicateur de la prise en compte du développement durable 
dans l’acti on publique. 

D. encourager la solidarité et les échanges entre les citoyens

E. engager les collectivités dans l’exemplarité

22 janvier 2011 : 1er rendez-vous
des Assises des Associati ons
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49 % de logements sociaux

sur le territoire

Aujourd’hui, le bassin de vie d’Argentan va bien au-delà du territoire de la 
communauté de communes. Afi n d’accueillir au mieux les nouvelles populati ons, la 
politi que Urbanisme d’un territoire se doit d’être structurée, affi  chée et ambiti euse. 
L’harmonie du territoire est une conditi on sine qua none d’att racti vité. Plusieurs outi ls 
en mati ère de planifi cati on urbaine peuvent permett re d’engager cett e démarche, 
notamment le SCOT et le PLU. Dans cett e même logique, la mise en œuvre d’un 
Programme Local de l’Habitat doit consti tuer un outi l de programmati on en mati ère 
d’off re de logement, d’hébergement et de politi que foncière.

CDC : urbanisme, logement, développement économique
Communes : publicité, commerces
Autres partenaires : bailleurs sociaux (organismes "HLM"), collecti vités voisines.

Près de 7% de logements vacants sur le territoire argentanais (chiff res INSEE 2006) et 
de l’ordre de 8% dans le parc public ; une proporti on importante de logements sociaux 
sur le territoire : 49%. 
En 2009, 142 logements ont obtenu une autorisati on de constructi on sur le territoire 
intercommunal contre 20 en 2008 et 40 en 2007. 
Superfi cie moyenne des terrains à bâti r : Argentan : 585 m² et 2646 m² sur le reste 
du territoire. 562 demandes d’autorisati on d’urbanisme instruites par le service 
urbanisme en 2009.

A - renforcer l’att racti vité
et la qualité de vie du territoire

engagement opérationnel A1 : 
une politique urbanisme et habitat à l’échelle du territoire

compétences des collectivités en rapport avec le thème

chiffres clés

Quarti er Saint-Michel, Argentan : nouvelles constructi ons
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Les Plans Locaux d’Urbanisme d’Argentan (PLU) de Fontenai-sur-
Orne, d’Aunou-le-Faucon et de Sarceaux

Projet d’aménagement et règlement d’urbanisme. Le PLU 
fi xe le droit des sols. Il est l’outi l principal pour prévoir 
et réguler l’aménagement d’un territoire. À ce jour, 4 
communes ont adopté un PLU, les autres étant régies 
par des POS (Plan d’Occupati on des Sols) ou par le RNU 
(Règlement Nati onal d’Urbanisme).

Les Zones de Publicités Restreintes (ZPR) - Argentan
Ce document, opposable au ti ers, a pour objet de protéger le cadre de vie en harmonisant et 
en imposant des règles aux matériels publicitaires, plus ou moins restricti ves, selon 5 zones.

L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH)
Renouvellement en 2010 d’une OPAH sur le territoire intercommunal afi n d’aider à la 
réhabilitati on du parc privé ancien notamment en lutt ant contre la précarité énergéti que.
 

La signalétique
Une étude a été lancée en 2008 sur l’harmonisati on et la perti nence de la signalisati on 
directi onnelle. Les investi ssements devraient être "lissés" entre 2012 et 2014.

Action A1 - 1 : Élaboration d’un Schéma de COhérence (SCOT) Territorial ou d’un Plan Local de 
l’Urbanisme (PLU) intercommunal

• Engager une procédure d’élaborati on d’un PLU intercommunal
• Travailler à la mise en place d’un SCOT sur un périmètre géographique élargi 

Objecti fs : lancement de la procédure d’élaborati on d’un PLU intercommunal (2011) et choix du 
territoire perti nent pour la mise en œuvre d’un SCOT (2012).

Action A1 - 2 : Adoption d’un Plan Local de l’Habitat ambitieux (PLH), intégrant les enjeux du 
développement durable

• Défi nir une politi que habitat permett ant la préservati on du cadre de vie par la promoti on de la 
qualité architecturale et le développement de modes constructi fs durables
• Décliner, au sein du PLH, des acti ons permett ant la maîtrise de l’étalement urbain 
• Doter le territoire d’une charte paysagère et d’aménagement

Objecti fs : Approbati on et mise en œuvre du Programme Local de l’Habitat 2011-2016.  

Action A1 - 3 : Soutiens fi nanciers à la construction et la réhabilitation de logements sociaux à 
des critères "développement durable"

• Mett re en place un dispositi f fi nancier à desti nati on des bailleurs sociaux, incitant au respect de 
critères de développement durable
• Améliorer l’off re de logements sur le territoire

Objecti f : Mise en place d’une nouvelle politi que d’aide en faveur des organismes bailleurs (2011 - 
2012).

des actions déjà mises en œuvre par les collectivités

le programme d’actions de l’agenda 21
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Si le bassin de vie d’Argentan va bien au-delà du territoire de la communauté de 
communes, il le doit aussi à son off re culturelle et touristi que, portée par des services 
riches, des infrastructures et des monuments remarqués.

CDC : équipements communautaires (médiathèque, conservatoire de musique, danse, 
théâtre)
Communes : culture (Quai des arts), tourisme.

En 2009-2010, pour la première année d’ouverture du Quai des arts, 13 850 
spectateurs et 870 abonnés à la saison culturelle (68 % habitent hors d’Argentan.
La médiathèque compte 100 900 documents, dont 14 000 livres pour les fonds anciens 
et locaux. 184 975 documents ont été prêtés aux 6 521 lecteurs acti fs (2009). La 
fréquentati on hebdomadaire moyenne est de 2 500 personnes.
En 2009/2010, 420 élèves (dont 30% hors CDC) ont suivi les cours dispensés par 21 
professeurs diplômés du Conservatoire.
En 2009, 14 000 personnes ont poussé la porte de l’offi  ce de tourisme, dont 13,5% 
d’étrangers : anglais, néerlandais, belges et allemands principalement. Les touristes 
français viennent du grand ouest et de la région parisienne. Depuis début janvier 2010, 
la maison des dentelles a déjà accueilli plus de 2 300 visiteurs.

A - renforcer l’att racti vité
et la qualité de vie du territoire

engagement opérationnel A2 : 
une offre culturelle et touristique ambitieuse

chiffres clés

compétences des collectivités en rapport avec le thème

13 850 spectateurs

au Quai des arts

en 2009 - 2010

Quai des arts, rue de la Feuille, Argentan
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La médiathèque intercommunale François-Mitterrand
Construite en 1994 en intégrant la chapelle des 
Rédemptoristes, elle est située sur un jardin public arboré 
de 15 000 m². Au-delà du service de prêt et de consultati on 
de collecti ons diversifi ées et pluralistes, de nombreuses 
animati ons sont proposées (conférences-débats, accueil 
d’écrivains, d’arti stes, ateliers multi médias, d’écritures, 
arts plasti ques, spectacles pour enfants, spectacles de rue, 
expositi ons temporaires, acti ons au centre hospitalier et au 
centre de détenti on, etc.). 

Le Quai des arts – la politique culturelle d’Argentan
L’architecture du bâti ment rappelle le passé industriel du site (bardage métallique, hall vitré, 
harmonie de tons gris). La salle a une capacité de 600 places assises et 900 debout.
La ville d’Argentan met en œuvre une politi que culturelle accessible au plus grand nombre 
par le biais de la saison culturelle (40 programmati ons en moyenne) et d’opérati ons telles 
que l’art postal ou encore le festi val des trop peti ts.

Le conservatoire intercommunal de musique, danse et théâtre
Cett e structure est installée dans l’ancienne demeure 
du Docteur Couinaud. Elle possède un auditorium 
de 100 places et une vingtaine de salles de cours. 
Le conservatoire est un outi l culturel spécialisé dans 
l’enseignement de 3 prati ques arti sti ques : la musique, 
la danse et le théâtre. 
Les concerts donnés dans les communes de la CDC 
ou le partenariat avec d’autres écoles de musique 
contribuent au rayonnement du conservatoire et à 
l’ouverture à un large public.

L’offi ce de tourisme municipal (Argentan)
10 à 15 expositi ons sont organisées chaque année dans la salle d’expositi on de la chapelle 
Saint-Nicolas, et découvertes par 3 000 visiteurs annuels en moyenne.
En période esti vale, les ouvertures de monuments sont gérées par le personnel de l’offi  ce de 
tourisme et des balades en calèche sont proposées tout au long de l’année. 
L’offi  ce de tourisme est engagé également dans la sauvegarde du patrimoine historique de la 
ville, impliquant notamment des études de restaurati on de certains sites de la ville. 

La maison des dentelles (Argentan)
La maison des dentelles a ouvert ses portes en juin 2006 et a notamment pour objecti f de 
présenter la dentelle à l’aiguille au point d’Argentan.

Le camping municipal (Argentan)
Le camping municipal de la Noë est labellisé Normandie Qualité Tourisme, Camping Qualité 
et Qualité tourisme. Fort de ses 23 emplacements sur un espace arboré, au bord d’un plan 
d’eau, il atti  re tous les ans environ 1 500 personnes pour 3 600 nuitées.

des actions déjà mises en œuvre par les collectivités

Médiathèque François-Mitt errand, Argentan

Conservatoire intercommunal de musique,
danse et théâtre, Argentan
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Action A2 - 4 : Mise en place d’un groupe de travail sur le concept de "LA BIBLIOTHÈQUE  3e 
LIEU"

Cett e étude permett ra d’améliorer l’off re aux publics et 
de répondre davantage aux nouveaux usages et nouveaux 
comportements. Plusieurs pistes de réfl exion sont à mener dont  
par exemple :
• créati on d’une cafétéria culturelle
• mise en place d’un espace forum uti lisé ponctuellement par 
les associati ons, insti tuti ons et structures diverses pour se faire 
connaître 
• mise en place d’un espace nouveautés tous supports et tous 
médias confondus

Objecti f 2011 : rédacti on d’un document formulant des propositi ons pour présentati on aux élus. 

Action A2 - 5 : Étude pour la mise en place de nouveaux services via internet
Mener une étude pour opti miser toutes les ressources off ertes par l’internet afi n d’off rir de nouveaux 
services, par exemple : 
• visites guidées en ligne de la médiathèque et des expositi ons 
• conférences et ateliers en ligne 
• numérisati on et mise à dispositi on de documents anciens sur le catalogue informati sé 

Objecti fs fi n 2011 : produire un document répertoriant tous les services 
possibles et choisir une ou deux applicati ons (les plus faciles), les faire valider 
et les mett re en place. 

Action A2 - 6 : Réfl exion sur l’aménagement et l’utilisation de la maison 
des Fossés Tanarès

• proposer un nouveau site de visite à Argentan
• toucher de nouveaux publics, notamment ceux atti  rés par la découverte de 
sites historiques 

Objecti f fi n 2011 : Établissement du plan d’acti on. 

Action A2 - 7 : Expérimentation de nouvelles façons de découvrir le 
territoire

• proposer de nouveaux axes de découverte et d’animati on de la ville et toucher de nouveaux publics, 
notamment les familles
• étayer l’off re touristi que de la ville

Objecti fs fi n 2011 : Propositi ons et tests. 

Action A2 - 8 : Étude de faisabilité d’un service de transport collectif pour les spectacles
Étudier la possibilité de proposer aux publics des résidences et des quarti ers non motorisés un 
transport collecti f pour l’acheminement au Quai des arts les soirs de spectacles 

Objecti fs fi n 2011 : conclusion de l’étude sur la mise en place d’un circuit de ramassage (personnes 
âgées + généralisati on aux autres publics) et test sur quelques dates de la saison 2011-2012. 

le programme d’actions de l’agenda 21

Maison des Fossés Tanarès
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Action A2 - 9 : Proposition d’une valise pédagogique "Quai des arts" aux scolaires et 
associations

Proposer, aux publics éloignés de la culture, par le réseau des associati ons d’inserti on et 
socioculturelles ainsi qu’aux établissements scolaires une valise pédagogique "Quai des arts", 
construite par l’équipe

Objecti f fi n 2011 : Outi l opérati onnel.

Action A2 - 10 : Valorisation des pratiques amateurs locales
• permett re aux personnes ayant une prati que amateur de se produire 
dans des conditi ons professionnelles et/ou de faire connaître la 
discipline et l’associati on où elle est prati quée
• faire le lien entre amateurs et professionnels afi n d’accompagner les 
spectateurs initi és dans leur découverte des spectacles

Objecti fs fi n 2011 : avoir avec chacun des principaux organismes 
de prati ques amateurs une acti on ciblée dans la saison (MC Danse, 
Conservatoire, EXR, MDC, Chorale) et renouveler le festi val des 
prati ques amateurs en juin 2011. 

Action A2 - 11 : Développement des échanges avec les spectateurs et les responsables 
socioculturels de la ville

• donner la possibilité aux usagers du quai des arts de s’exprimer et off rir un espace pour ce faire
• renforcer la concertati on entre les opérateurs socioculturels du territoire
• améliorer la communicati on et la visibilité des acti ons propres à chaque structure en évitant les 
manifestati ons concomitantes 

Objecti f fi n 2011 : transformer l’expérimentati on des premiers ateliers de criti que en rendez-vous 
réguliers desti nés à la fois au tout public et à des groupes consti tués défi nis. 

Action A2 - 12 : Mise en place de cours de formation au langage musical (orchestre en milieu 
scolaire) à l’école primaire Jacques-Prévert

• interventi on de professeurs du conservatoire au sein de l’école Jacques-Prévert, durée des cours : 45 
minutes tous les 15 jours

Objecti fs 2011 : orienter les élèves de CM2 intéressés vers la secti on Classes à Horaires Aménagés 
opti on Musique (collège François-Truff aut/conservatoire) et moti ver les élèves de l’école Jacques-
Prévert à la prati que instrumentale ayant pour conséquence l’enregistrement d’inscripti ons 
supplémentaires au conservatoire.

Action A2 - 13 : Élaboration d’une partothèque favorisant le 
partage de la connaissance musicale

• consultati on des ouvrages sur place pour les personnes 
extérieures à l’établissement
• consultati on et prêt des parti ti ons aux élèves ou aux autres 
établissements 
• mise en ligne de la "partothèque" 

Objecti fs 2011 : réussir des échanges avec les établissements 
musicaux du département et proposer la consultati on des 
parti ti ons à un large public.
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La consultati on publique a relevé des acti ons proposées par les collecti vités pour 
les jeunes adultes (15-29 ans), mais sans réelle "politi que jeunesse" structurée ou 
coordonnée sur le territoire. Les besoins et manques sur ce secteur sont globalement 
peu connus. Et pourtant, de nombreuses avancées sont possibles pour les jeunes 
en termes de propositi ons culturelles, d’accès aux loisirs, de scolarité, de formati on, 
d’accès à l’emploi, de mobilité, d’inserti on, de parti cipati on à la vie de la cité.

Communes : jeunesse/loisirs/préventi on
Autres partenaires : Éducati on nati onale, associati ons, conseil général, conseil régional.

La populati on des 15-29 ans représente 19,3%  des habitants sur la ville d’Argentan, 
dont 1 569 hommes et 1 458 femmes (INSEE 2007).
Les moins de 20 ans représentent 23% de la populati on argentanaise en 2006 (INSEE).

Le Programme de Réussite Éducative (PRE)
La ville d’Argentan s’est engagée depuis 2008 dans une politi que en faveur de la 
réussite scolaire des élèves les plus en diffi  cultés. Le PRE est un service de la ville pour 
les argentanais de 2 à 16 ans qui rencontrent des freins dans leur épanouissement. Les 
enfants et les familles qui le souhaitent peuvent être accompagnés pour mener à bien 
des projets personnalisés : santé, scolarité, familles, sports, loisirs, vacances, etc.

A - renforcer l’att racti vité
et la qualité de vie du territoire

engagement opérationnel A3 : 
le renforcement de la politique à destination des jeunes

chiffres clés

des actions déjà mises en œuvre par les collectivités

compétences des collectivités en rapport avec le thème

PRE, service de la ville,

en faveur des élèves en 

diffi cultés scolairesPR
E

rogramme

éussite

ducative

ARGENTAN
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La Maison Du Citoyen (MDC)
Loisirs : anim’ados, accueil collecti f de mineurs 12-17 ans, ouvert durant les vacances 
scolaires (tarifi cati on selon quoti ent familial CAF) 
Service préventi on : prév’atti  tude (12-25 ans, gratuit, anonyme, accompagnement individuel, 
acti ons collecti ves)
Animati on sporti ve de proximité : Foot en salle le mardi et jeudi de 20h à 22h (16-25 ans, 
gratuit) 
Animati on culturelle de proximité : Breakdance, Hip-hop, Rap (10-25 ans) tous les mercredis 
après-midi, gratuit)
Les mercredis au Haras : initi ati on à l’équitati on et remobilisati on pour 8 jeunes résidant dans 
les quarti ers prioritaires.

Service des sports de la ville d’Argentan 
Les "Tickets sports" (6-17 ans, vacances scolaires, gratuits) off rent l’occasion de s’essayer à 
la prati que d’acti vités sporti ves, d’acquérir des noti ons de vie en collecti vité et de prendre 
contact avec les associati ons suscepti bles d’accueillir pour une prati que durable
Le raid junior (de 9 à 14 ans, vacances de printemps). Challenge sporti f avec des défi s ludo-
sporti fs pendant une semaine, dans un contexte encadré où l’esprit d’échange, la convivialité, 
le respect et le dépassement de soi sont recherchés. 

Autres actions de partenaires
Réso ado du conseil général, projet de maison des ados du Centre Médico Psychologique 
(CMP), équipe mobile adolescent du CMP. 

Action A3 - 14 : Organisation d’une concertation annuelle avec les jeunes sur les projets à mener
• organiser des rencontres avec collégiens et lycéens sur leurs lieux de prédilecti ons 

Objecti f  2011 : avoir répertorié les att entes des jeunes. 

Action A3 - 15 : Proposition de chantiers "jeunes bénévoles"
• démarche volontaire : la formule et la thémati que proposées devront être choisies par les jeunes
• réalisati on d’un travail qui s’inscrit dans le cadre d’une dynamique locale pour l’intérêt général. 
• lieu de vie collecti ve : les chanti ers jeunes s’inscrivent et parti cipent à la vie quoti dienne des 
habitants liés au projet : organisati on et foncti onnement parti cipati f 

Objecti fs  2011 : Avoir répertorié les sites et pistes d’acti ons possibles sur le territoire.

Action  A3 - 16 : Réfl exion sur la mise en place d’une carte "Argentan jeunes"
Mise en place d’une carte ou d’un dispositi f (en lien avec mobile et/ou outi ls NTIC4 uti lisés par 
les jeunes au quoti dien) desti nés au public jeune (11 à 25 ans résidant sur le territoire de la CDC) 
permett ant d’accéder plus facilement à tous les secteurs publics et privés en lien avec les thémati ques 
suivantes : sport, culture, logement, transport, inserti on, tourisme, nouvelles technologies, etc  

Objecti fs 2014 : Développer l’outi l en le réadaptant régulièrement aux att entes des jeunes et à 
l’évoluti on des NTIC. 

Action A3 - 17 : Parcours pédagogique sur la biodiversité aux pâtures
• élaborer des messages et installer du mobilier urbain sur site en partenariat avec le conservatoire 
des espaces naturels de Basse-Normandie et le Centre Permanent d’Initi ati ves pour l’Environnement 
(CPIE). 

Objecti f : Mise en œuvre réalisée pour juillet 2011.

le programme d’actions de l’agenda 21

4 - nouvelles technologies de l’informati on et de la communicati on
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L’eau est une ressource rare (et chère), ce qui implique d’en opti miser l’uti lisati on en 
limitant la quanti té d’eau (prélevée dans le milieu naturel, traitée et consommée), le 
gaspillage, ainsi que toute forme de polluti on.

CDC : assainissement collecti f et individuel, gesti on de bâti ments (médiathèque, centre 
aquati que, conservatoire, MET5)
Communes : alimentati on en eau potable, gesti on de bâti ments (tout bâti ment public, 
85 sur Argentan), gesti on des équipements sporti fs.
Autres partenaires : chambre de commerce et d’industries (CCI), chambre de méti ers 
(CDM), entreprises, chambre d’agriculture, syndicats professionnels, Agence de l’eau 
Seine Normandie, "SAGE Orne amont". 

La ville d’Argentan et ses habitants 
consomment actuellement 750 000 M3 par 
an, en diminuti on de 5 % depuis 5 ans. Sur 
plus de 18 000 habitants sur la CDC, plus 
de 16 000 sont reliés à l’assainissement 
collecti f (500 habitati ons de plus sont 
prévues à l’horizon 2015 sur l’ensemble du 
territoire) et un peu plus de 500 habitati ons 
conserveront un système d’assainissement 
individuel.
Quelques consommati ons annuelles d’eau potable (esti mati ons) : 5 000 m3 pour le 
centre aquati que, 250 m3 d’eau pour la propreté publique, 500 m3 pour les espaces 
verts et 1 000 m3 pour le nett oyage des véhicules.

L’arrosage du stade Gérard-Saint
L’eau uti lisée pour arroser le terrain d’honneur est prélevée dans la nappe phréati que. 
L’arrosage est automati sé : il se déclenche uniquement la nuit lorsque le taux 
d’humidité de l’air est insuffi  sant. Les économies annuelles sont esti mées à 14 000€.

B - économiser les ressources et 
limiter les polluti ons

engagement opérationnel B1 : 
l’économie et la protection de la ressource en eau

compétences des collectivités en rapport avec le thème

chiffres clés

des actions déjà mises en œuvre par les collectivités

5 - maison des entreprises et des territoires

Stati on d’épurati on d’Argentan



21

La récupération d’eau de pluie sur le Centre Technique Municipal (CTM)
Lors de sa constructi on en 2006, le CTM a intégré un système de récupérati on des eaux 
pluviales. Une cuve enterrée stocke l’eau qui est ensuite uti lisée entre autres pour le lavage 
des véhicules municipaux. 550 m3 sont ainsi économisés chaque année.

SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif)
Afi n de prévenir les polluti ons individuelles, toutes les installati ons individuelles ont 
été contrôlées par la collecti vité. Les travaux nécessaires sont ensuite réalisés par les 
propriétaires.

Fourniture d’eau et assainissement
Actuellement déléguées à Veolia, ces missions font l’objet d’exigences contractuelles 
importantes. L’ensemble des données annuelles (qualité, prix, etc.) sont disponibles dans des 
rapports annuels (www.argentan.fr).

La gestion différenciée des espaces verts, vers le "zéro produit phytosanitaire"
L’augmentati on des surfaces à entretenir ne permet pas de créer partout des jardins 
identi ques au plan d’eau de la Noë. Ce mode de gesti on consiste à réduire la tonte, 
l’uti lisati on de produits phytosanitaires (désherbants) et développer les jachères fl euries. La 
ville d’Argentan et celle d’Aunou le Faucon ont signé la charte départementale de la FREDON6, 
qui consacre ces démarches.

Action B1 - 18 : Réalisation d’économies d’eau dans les bâtiments publics
• Installer des matériels économes
• Étudier systémati quement la possibilité de récupérati on de l’eau de pluie pour tout nouveau 
bâti ment
• Étudier la possibilité de récupérati on de l’eau de pluie sur les anciens bâti ments présentant un 
intérêt économique (coût de raccordement) et stratégique (situati on géographique) du bâti ment 

Objecti fs fi n 2011 : Diagnosti c et recensement de l’ensemble des points d’eau dans tous les bâti ments 
ville / CDC et equiper 10% des points d’eau d’économiseurs d’eau.

Action B1 - 19 : Réutilisation des eaux de vidange du centre aquatique
• Réuti liser les eaux de nett oyage des fi ltres et celles issues des vidanges biannuelles pour le nett oyage 
de la voirie et des véhicules
 
Objecti f fi n 2011 : 500 m3 réuti lisés. 

Action B1 - 20 : Utilisation d’eau non potable pour les espaces verts
• Exploiter les toitures existantes permett ant de recueillir une eau non potable mais apte à l’arrosage
• Opti misati on des circuits d’arrosage (mise en place de "réserves" dans la ville)

Objecti f fi n 2011 : Prévoir la mise en place du dispositi f de récupérati on d’eau simultanément à la 
constructi on du boulodrome.

Action B1 - 21 : Pérennisation de la gestion du service de l’eau et de l’assainissement 
exemplaires

• Réalisati on d’audits sur les foncti onnements actuels
• Mise en place du mode de gesti on de l’assainissement 2012-2022 et de l’eau potable 2013-2023 : 
passage en régie ou négociati on de nouveaux contrats avec un délégataire

Objecti fs : Nouveau service assainissement (CDC 2012) et nouveau service eau (Ville 2013). 

le programme d’actions de l’agenda 21

6 - fédérati on nati onale de défense contre les organismes nuisibles
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La raréfacti on des énergies fossiles a un impact direct sur le territoire et ses habitants : 
une augmentati on de leur coût et donc de la précarité. Leur consommati on est aussi 
à l’origine d’émission de gaz à eff et de serre, responsable d’un changement climati que 
qui n’est plus contesté par personne. Les gaz à eff et de serre n’ont pas pour seule 
origine la consommati on d’énergie, on retrouve également l’agriculture (élevage), les 
industries ou les gaz réfrigérants. À ce ti tre, la France s’est engagée à diviser par 4 ses 
émissions (entre 1990 et 2050), laissant toutefois l’initi ati ve aux territoires pour une 
grande parti e de l’eff ort.

CDC : gesti on de bâti ments (médiathèque, centre aquati que, conservatoire, MET)
Communes : gesti on de bâti ments (tout bâti ment public)
Autres partenaires : chambre de commerce et d’industries (CCI)  et chambre de 
méti ers (CDM) : entreprises, chambre d’agriculture, syndicats professionnels, État. 

En 1990, le litre de fuel domesti que gasoil était de 0,23 €. Début 2010, il était de 1,08 €, 
soit 190 % d’augmentati on. Le gaz naturel et le propane ont suivi cett e augmentati on.
La consommati on d’énergie totale du territoire est esti mée à 57 000 TEP7, soit 1,7 % de 
la région Basse-Normandie (pour 1,3 % de la populati on totale) : 35 % transports, 18 % 
industries, 30 % habitats, 18 % services et 1 % agriculture.

La consommation

d’énergie totale

du territoire

est estimée à 57 000 TEP

B - économiser les ressources et 
limiter les polluti ons

engagement opérationnel B2 : les économies d’énergie et 
la réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre

compétences des collectivités en rapport avec le thème

chiffres clés

7 - tonne équivalent pétrole

Chauff erie au bois, avenue des Provinces, Argentan
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Le réseau de chaleur au bois
La ville d’Argentan a choisi de construire un réseau de chaleur au bois. Celui-ci alimente en 
eau chaude sanitaire et chauff age le quarti er des Provinces, une parti e du quarti er Saint-
Michel et plusieurs bâti ments publics : l’Hôtel de ville, les résidences pour personnes âgées, 
le centre aquati que, le lycée Mézeray, etc. La facture des foyers raccordés devrait baisser de 
10 à 15 %.

Le diagnostic énergétique des bâtiments publics 
Les 4 bâti ments gérés par la CDC, les 31 bâti ments communaux de la ville d’Argentan, ainsi 
que le patrimoine bâti  des communes de Fontenai-sur-Orne et Saint-Christophe-le-Jajolet ont 
fait l’objet d’un diagnosti c énergéti que renforcé. 

L’espace info énergie (EIE) : des conseils gratuits pour tous
La maison des entreprises et des territoires (12, route de Sées à 
Argentan, siège administrati f de la CDC) accueille une permanence 
info énergie chaque premier et troisième jeudi du mois. À la 
demande des collecti vités, un conseiller, fi nancé par la CDC, le 
conseil régional et l’ADEME, reçoit le public sur rendez-vous et 
informe des soluti ons possibles pour réaliser des économies 
d’énergie, des fi nancements. Le conseil est gratuit, personnalisé et 
indépendant. 
Uniquement sur rendez-vous : 02 33 31 48 60. 

Action B2 - 22 : Modernisation et amélioration du fonctionnement de l’éclairage public
 • État des lieux des installati ons

• Opti misati on de la gesti on de l’éclairage public
• Rénovati on du parc avec des technologies économes 

Objecti fs : État des lieux, cartographie et mise en conformité des armoires (fi n 2011) et réducti on de la 
consommati on "éclairage public" par habitant de 20 % par an avant 2014. 

Action B2 - 23 : Réduction des consommations énergétiques des bâtiments publics
• Travaux d’isolati on, améliorati on de la producti on de chaleur et sensibilisati on des usagers 

Objecti fs : Réducti on de la consommati on "Bâti ments" de 5% par rapport à 2010 (fi n 2011) et 
réducti on de la consommati on "Bâti ments" de 20% par rapport à 2010 (2014). 

Action B2 - 24 : Renforcement de la sensibilisation du public aux économies d’énergies 
• Poursuivre des acti ons individuelles (EIE) et collecti ves (conférence) d’informati on autour d’une 
meilleure maîtrise des charges et des énergies dans le logement
• Développer des acti ons innovantes et plus personnalisées sur la gesti on des charges d’énergie. 

Objecti fs : confi rmer l’espace info énergie et organiser une conférence par an. 

des actions déjà mises en œuvre par les collectivités

le programme d’actions de l’agenda 21
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70 % des déplacements (hors marchandises) se font en voiture sur le territoire, 2 % 
uti lisent le vélo et 1 % le bus. Les raisons sont multi ples : culturelles, techniques (peu 
d’iti néraires vélos sécurisés et conti nus par exemple), stati onnement gratuit.
Les collecti vités ont fait de l’évoluti on des déplacements une de leurs priorités. La 
mise en œuvre d’une politi que volontariste, concréti sée par des mesures favorisant les 
déplacements à vélo, en bus ou à pied, ou le covoiturage, répond à cet engagement.

CDC : gesti on de bâti ments, voirie (dont pistes cyclables)
Communes : gesti on de bâti ments (tout bâti ment public), gesti on des équipements 
sporti fs, transport public en régie (Argentan Bus), sécurité routi ère
Autres partenaires : Conseil régional (bus et trains TER), conseil général (Cap’ Orne). 

Les stati onnements voitures (2 000 sur Argentan) sont gratuits sur le territoire, une 
excepti on à cett e échelle.
Argentan Bus, ce sont 4 lignes de Bus, un réseau maillé par 58 arrêts.
Côté vélo, début 2010, on recense 5,1 km d’aménagements cyclables, concentrés sur 
Argentan.
108 km de voirie revêtues sur le territoire, dont 33 km de voies et 50 km de trott oirs pour 
la seule ville d’Argentan.

5,1 km d’aménagements 

cyclables,

concentrés sur Argentan

B - économiser les ressources et 
limiter les polluti ons

engagement opérationnel B3 : 
le développement de l’offre de transports alternatifs

compétences des collectivités en rapport avec le thème

chiffres clés



25

des actions déjà mises en œuvre par les collectivités
Des expérimentations pédibus 

Des expérimentati ons ont été menées à l’école primaire 
Jacques Prévert, en partenariat avec les associati ons de 
parents d’élèves. Si l’inaugurati on de ce mode de transport 
lors de la semaine de la mobilité fut un succès, l’implicati on 
des parents d’élèves a faibli, et l’expérimentati on a pris fi n.

Un plan d’itinéraires cyclables 
Les principaux iti néraires uti litaires (trajet domicile / travail par exemple) à rénover et à créer 
ont été identi fi és. La CDC a voté le 7 juillet 2010 sa mise en œuvre. Les travaux s’étendront sur 
5 ans, soutenus par une communicati on et des acti ons spécifi ques (semaine de la mobilité).

Argentan Bus
La ville d’Argentan organise le réseau Argentan Bus (4 lignes, 58 arrêts de bus, 5 véhicules). 
Un service unique à cett e échelle de territoire.

Le covoiturage
Coordonné et fi nancé par la  égion Basse-Normandie, le site www.
covoiturage-basse-normandie.fr met en contact des personnes qui 
font le même trajet. Pour cela, conducteurs ou passagers s’inscrivent 
sur le site et recherchent un trajet en renseignant les lieux de départ 
et d’arrivée.

La desserte SNCF
Argentan a une solide traditi on ferroviaire. La salle Jean-Le-Noir fut un atelier de réparati on 
de locomoti ves à vapeur. Aujourd’hui, les axes Paris-Granville et Caen-Tours bénéfi cient de 
nombreux A/R journaliers.

Action B3 - 25 : Mise en œuvre du schéma intercommunal des itinéraires cyclables
• Programmati on pluriannuelle des travaux et sensibilisati on du public par des acti ons spécifi ques 

Objecti fs : 3 km de pistes supplémentaires et 20 stati onnements vélo (fi n 2011), 10 km de pistes 
supplémentaires et 100 stati onnements vélo (2014). 

Action B3 - 26 : Étude de faisabilité d’un service de location de vélos recyclés
• Remett re en état, par l’intermédiaire d’une structure, des vélos récupérés gratuitement. L’adhésion au 
système pourrait prendre la forme de la remise d’une clé, pouvant ouvrir tous les cadenas de ces cycles. Si 
l’absence de cauti on peut encourager la négligence et le vol, une sensibilisati on des adhérents, doublée du fait 
que ces cycles sont des véhicules recyclés et usagés, pourrait limiter les écarts

Objecti fs : étape de récupérati on/rénovati on eff ectuée (2011), 50 vélos disponibles en foncti onnement 
(2014). 

Action B3 - 27 : Réfl exion sur le transport en commun à la demande et sur le covoiturage
• Développer et faciliter le covoiturage 
• Étudier la faisabilité du transport à la demande

Objecti fs  : Identi fi er des zones de covoiturage, faciles d’accès et sécurisées, opti miser l’uti lisati on des 
outi ls de mise en relati on des uti lisateurs, communiquer et animer les plates-formes Internet (2011) et 
2011-12 : réalisati on d’une étude de faisabilité pour le transport à la demande. 

le programme d’actions de l’agenda 21
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La consultati on publique fait remarquer que le centre ville et ce qui devrait en être son 
cœur (la place du Docteur Couinaud) sont inexploités et "désertés" par les habitants. 
Le coeur de la ville, et en parti culier la place de la Mairie, se doivent d’être des lieux 
d’échanges et de relati ons, des lieux de vie.  L’acti vité commerciale, conditi on du 
dynamisme d’un centre ville, a un rôle majeur à jouer.

Communes : commerce, foires et marchés
CDC : urbanisme, logement
Autres partenaires : fédérati on commerciale, arti sanale et industrielle du bassin 
d’Argentan, chambre de commerce et d’industrie, PAPAO. 

La zone de chalandise du territoire est esti mée à près de 47 000 habitants.
276 commerçants sont présents sur Argentan. 

Politique d’aide en faveur de la rénovation des façades visibles de la rue
La ville d’Argentan parti cipe à hauteur de 20 % du montant HT des travaux de 
ravalement réalisés sur les façades donnant sur la rue. 

Action C1- 28 : Lancement d’une étude concertée sur le centre ville d’Argentan 
avec tous les acteurs concernés : commerçants, habitants, etc.
• Identi fi er les thémati ques qui permett raient de créer un eff et levier en faveur de l’image et 
l’att racti vité du centre ville d’Argentan, à savoir : les circulati ons et le stati onnement, les espaces 
publics, la trame commerciale,  le patrimoine urbain, les équipements 

Objecti f 2012 : lancement de l’étude par la Communauté de Communes. 

C - valoriser et développer 
l’économie locale

engagement opérationnel C1 : 
la dynamisation du centre ville d’Argentan

compétences des collectivités en rapport avec le thème

chiffres clés

des actions déjà mises en œuvre par les collectivités
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L’emploi est une priorité des collecti vités, 
sinon LA priorité. Des acti ons comme le 
contrat de site ont permis de recréer les 
conditi ons d’une redynamisati on, tout en 
préparant la populati on acti ve argentanaise à 
la mutati on économique du bassin d’Argentan. 
Le développement de l’économie sociale 
et solidaire vient en complément de ces 
acti ons. Ce terme regroupe les acti vités visant 
à expérimenter de nouveaux "modèles" de foncti onnement de l’économie : plus 
de proximité, une gouvernance collégiale, et un partage des richesses équitable. 
Le"commerce équitable" ou "l’inserti on par l’acti vité économique" en sont les 
exemples les plus connus.

Communes : politi que de la ville, aff aires sociales
CDC : développement économique
Autres partenaires : Conseil régional (agriculture), CRESS Basse-Normandie (Chambre 
Régionale de l’Économie Sociale et Solidaire), ARDES (Associati on Régionale pour le 
Développement de l’Économie Solidaire), Argentan Solidarité Inserti on (ASI), ACI, MEF 
(Maison de l’Emploi et de la Formati on). 
Les établissements employeurs de l’ESS (associati ons, mutuelles et coopérati ves) 

représentent 12,3 % des établissements employeurs de l’Orne. Sur le territoire de la 
CDC, cela représente 14,6 % de l’emploi salarié total. Ce taux est supérieur au taux 
régional (12,3 %) et au taux nati onal (10 %). L’emploi généré par ces établissements 
représente ainsi plus de 11 000 équivalents temps plein (ETP) dans l’Orne, dont plus 
de 9 200 dans les associati ons. L’évoluti on de l’emploi en ETP dans l’ESS montre un réel 
dynamisme, avec une évoluti on de + 13,3 % des ETP entre 2005 et 2007.

C - valoriser et développer 
l’économie locale

engagement opérationnel C2 : 
le soutien à l’Économie Sociale et Solidaire (ESS)

compétences des collectivités en rapport avec le thème

chiffres clés

Parc d’acti vites de la Briqueterie, Argentan 
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Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS)
La ville d’Argentan s’est engagée depuis 2000 dans une politi que de développement social 
et urbain en faveur des quarti ers Saint-Michel, Vallée d’Auge et Provinces. Cett e démarche 
de développement local, social et urbain des quarti ers consiste à notamment à réduire les 
inégalités sociales, à créer et soutenir les associati ons, les accompagner dans leurs projets et 
favoriser la parti cipati on des habitants à la vie de la cité.

Les jardins dans la ville : culture de légumes sur un terrain fourni par 
la ville d’Argentan

Associati on d’inserti on créée début 1995 à l’initi ati ve de 
la ville d’Argentan et de l’associati on Argentan Solidarité 
Inserti on (ASI) avec le souti en de l’ANPE et du conseil 
général de l’Orne, ainsi que la banque alimentaire et le 
concours de chanti ers école.

La bourse pré-création
Lancée à ti tre expérimental en 2009-2010 par la CDC, la bourse a pour objecti f de soutenir la 
créati on d’acti vités de toutes natures, en parti cipant au fi nancement des frais engagés dans 
la phase d’étude et de projet (déplacements, documentati on, conseil, salon professionnel, 
formati on…). La bourse est plafonnée à 3 000 € maximum par projet et est att ribuée par un 
comité de la bourse, composé de la CDC, de la MEF et de chefs d’entreprises locaux.

Les clauses d’insertion 
Les clauses d’inserti on, dans les marchés publics et notamment dans le cadre de la 
rénovati on urbaine (quarti er Saint-Michel par exemple), sont un levier dans le parcours 
d’inserti on des personnes. Les collecti vités imposent aujourd’hui, au minimum, 5 % du temps 
total d’un chanti er en emploi "inserti on".

Action C2 - 29 : Développement et soutien des microcrédits entreprises
• Mise en place d’une bourse pré-créati on 2011-2012 pour booster les initi ati ves de créati on 
d’acti vités de toute nature : service, commerce, arti sanat, industrie, etc 
• Réfl exion sur le développement des microcrédits entrepreneuriaux sur le territoire 

Objecti f : Mise en œuvre d’une Bourse Pré-Créati on 2011-2012. 

Action C2 - 30 : Réfl exions et soutien à l’installation d’une recyclerie/ressourcerie
• Opti miser l’uti lisati on des biens matériels. Il ne s’agit pas de se positi onner sur le prêt-à-porter, mais 
sur des biens de consommati ons courants 

Objecti fs : Réfl exion, concertati on, étude de faisabilité et mobilisati on des partenaires (2011) et 
collecte des objets et ouverture du service (2012). 

Action C2 - 31 : Soutien à l’activité des structures d’insertion
• Élaborati on et mise en œuvre d’un plan de développement d’acti vités des structures d’inserti on 

Objecti fs : Mise en place d’une équipe projet, élaborati on d’un diagnosti c et d’un plan d’acti ons 
(2011), contractualisati on et mise en œuvre (2012). 

des actions déjà mises en œuvre par les collectivités
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Entre le paysan producteur et le consommateur, il existe toute une fi lière 
d’intermédiaires pour collecter, transporter et distribuer les denrées. Si cett e fi lière est 
génératrice d’emplois, elle crée une forte disparité entre le prix de revient et le prix 
fi nal, fragilisant tout autant le producteur que le consommateur, en parti culier lorsque 
la transformati on est inexistante ou faible (fruits et légumes frais, viandes, etc.). 

Communes : restaurati on collecti ve : écoles et Résidences Personnes Agées (RPA)
Autres partenaires : Conseil régional (agriculture), conseil général, chambre 
d’agriculture, syndicats professionnels, SAFER (gesti on du foncier). 

630 repas par jour fabriqués et distribués aux 9 écoles maternelles et primaires et aux 
résidences de personnes âgées ainsi que durant les congés scolaires, aux enfants des 3 
centres de loisirs de la maison du citoyen par la ville d’Argentan.

Des repas biologiques
La ville d’Argentan propose des repas biologiques une fois par mois. Les yaourts sont 
toujours issus de l’alimentati on biologique, soit 7 082 yaourts pour l’année 2010. Enfi n, 
depuis 2009, une animati on "du champ à l’assiett e" est réalisée dans les réfectoires en 
partenariat avec le centre social.

C - valoriser et développer 
l’économie locale

engagement opérationnel C3 : 
l’encouragement au développement des circuits courts

compétences des collectivités en rapport avec le thème

chiffres clés

des actions déjà mises en œuvre par les collectivités

9 000 km,

 soit le transport

parfois nécessaire

à la mise en rayon

d’un yaourt aux fraises
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L’écosalon bio
Organisé par l’associati on Bio-sur-Orne, les collecti vités 
parti cipent et apportent tout leur souti en à cett e 
manifestati on (tenue d’un stand, parti cipati on à 
l’organisati on, dégustati on de fruits de saison et gâteaux 
fabriqués par la cuisine centrale de la ville).

Soutien à l’AMAP (Association pour le Maintien d’une Agriculture 
Paysanne)

La ville d’Argentan souti ent le développement et la pérennité 
de l’AMAP en mett ant à dispositi on un local (maison des 
associati ons), pour en faciliter le foncti onnement.

Les jardins dans la ville
Associati on d’inserti on créée début 1995 à l’initi ati ve de 
la ville d’Argentan et de l’associati on Argentan Solidarité 
Inserti on avec le souti en de l’ANPE et du conseil général de 
l’Orne, ainsi que la banque alimentaire et le concours de 
chanti ers école. Culture de légumes sur un terrain fourni par 
la ville d’Argentan.

Action C3 - 32 : Augmentation de la part locale et/ou biologique de l’approvisionnement en 
restauration collective 

• Développer la part du biologique dans la restaurati on collecti ve et donner la préférence aux produits 
locaux

Objecti fs fi n 2011 : 8 000 repas bio à la cuisine centrale municipale, introduire des produits locaux. 

Action C3 - 33 : Réfl exion sur l’implantation d’un maraîcher bio à proximité de la ville
• Créer une off re en mati ère de bio local en encourageant à l’implantati on d’un maraîcher dans ou à 
proximité de la ville

Objecti f fi n 2011 : Arrêter la localisati on et les grandes lignes du projet.

Action C3 - 34 : Réfl exion sur l’installation d’un marché biologique et local sur Argentan
• Mise en place d’un"marché bio et local" sur Argentan
• Valorisati on de la fi lière biologique locale, souti en aux producteurs
• Valorisati on du commerce de proximité
• Rapprochement des acteurs locaux engagés dans la fi lière biologique 

Objecti f fi n 2011 : Installati on pérenne d’un marché bio-local au quarti er Saint-Michel à Argentan. 

le programme d’actions de l’agenda 21
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La communauté de communes du Pays d’Argentan regroupe 11 communes et 18 619 
habitants. Confrontée durant les dernières décennies à la crise de l’industrie, elle 
doit aujourd’hui renouveler son ti ssu économique. La populati on, peu qualifi ée, 
vieillissante et traditi onnellement ouvrière, peine à faire face à ces mutati ons. Elle est 
fortement touchée par le chômage et la pauvreté, et vit majoritairement dans des 
logements locati fs sociaux.

CDC : Développement économique , logement
Communes : Politi que de la Ville, peti te enfance, animati on, éducati on, personnes 
âgées 
Autres partenaires : Centre Communal d’Acti on Sociale (CCAS).

Sur l’ensemble du territoire : 18 133 habitants dont 29,5 % de jeunes de moins de 25 ans 
et 17,6 % de personnes de plus de 65 ans. Sur Argentan : 14 900 habitants dont 22,6 % 
de jeunes de 0 à 19 ans et 17,8 % de personnes de plus de 65 ans, 49,2 % des résidences 
principales sont des logements HLM, 19,7 % de familles monoparentales et un taux de 
chômage de 18,4 %.

18 133 habitants

sur le territoire

14 900 sur Argentan

D - encourager la solidarité et les 
échanges entre les citoyens

engagement opérationnel D1 : 
une solidarité exemplaire

compétences des collectivités en rapport avec le thème

chiffres clés
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Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS)
La ville d’Argentan s’est engagée depuis 2 000 dans une politi que 
de développement social et urbain en faveur des quarti ers 
Saint-Michel, Vallée d’Auge et Provinces. Cett e démarche de 
développement local, social et urbain des quarti ers consiste à 
réduire les inégalités sociales, à créer et soutenir les associati ons, 
les accompagner dans leurs projets et favoriser la parti cipati on 
des habitants à la vie de la cité. Deux médiateurs en parti culier 
parti cipent à ces ambiti ons : parcourant les quarti ers, leurs échanges avec les habitants 
permett ent d’anti ciper et d’aplanir les diff érents, ou simplement de favoriser la mixité et le 
"vivre ensemble".

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
Le CCAS est un établissement public communal qui anime une acti on générale de préventi on 
et de développement social : aides sociales facultati ves dans le cadre de la lutt e contre 
la précarité, accompagnement des allocataires du RSA, foyer d’hébergement d’urgence, 
épicerie sociale.

Site "entreargentanais.fr"
Ce portail internet, géré par la ville d’Argentan est un espace d’échanges et d’entraide : sport, 
danse, dessin, savoir-faire, échange d’objets (recyclerie).

La maison du citoyen
Créé en 1997, ce centre social municipal a pour mission d’être à la dispositi on des habitants 
pour les accompagner dans leurs démarches familiales ou personnelles. La MDC propose 
également un centre de loisirs maternel, un centre aéré, ainsi que de l’aide aux devoirs. 

Le jardin partagé des Provinces
Le jardin partagé est un jardin créé, conçu et culti vé collecti vement par les habitants du 
quarti er des Provinces. Cett e espace favorise le lien social entre les "habitants jardiniers". 

Action D1 - 35 : Analyse des besoins sociaux du territoire et des aides existantes
• Mett re en œuvre une politi que d’aide sociale adaptée aux besoins des habitants et complémentaire 
à celle des partenaires 

Objecti f fi n 2011 : réalisati on du diagnosti c. 

Action D1 - 36 : Engagement d’une action en matière de coopération internationale avec le Mali
• Améliorer les conditi ons de travail des agents et du personnel enseignant de la commune de 
Sanzana
• Augmenter le taux de scolarisati on (notamment des jeunes fi lles) et le taux d’alphabéti sati on
• Garanti r une meilleure accessibilité aux soins et à l’enseignement

Objecti fs opérati onnels 2014 : aider à la constructi on de 3 salles de classe, latrines et bureau et 
à la remise en état d’une piste rurale reliant la commune de Sanzana à Sikasso afi n de réduire le 
déplacement des élèves, et de garanti r une meilleure accessibilité au centre de santé.

des actions déjà mises en œuvre par les collectivités
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La consultati on publique a relevé 4 lieux emblémati ques sur le territoire : les berges de 
l’Orne, les pâtures, le quarti er Saint-Michel et la médiathèque. Ils sont, pour le public, 
des symboles d’Argentan, mais surtout, ils sont reconnus comme des lieux de rencontre.  
De plus, si la vie associati ve est d’une richesse rare et que les événementi els annuels 
ou bihebdomadaires (marché) sont appréciés, la coordinati on d’ensemble est jugée 
absente ou peu lisible. 

Communes : Politi que de la ville, comités des fêtes, sport
Autres partenaires : Associati ons, ARDES.

200 associati ons sur la ville d’Argentan, 300 sur le territoire.

Les jardins partagés 
Les jardins partagés sont des jardins créés et culti vés collecti vement par les habitants 
d’un quarti er. Ils favorisent le lien social entre "habitants jardiniers". Après le quarti er 
des Provinces, le quarti er de la Vallée d’Auge se mobilise pour créer et animer son jardin 
partagé (accompagné par l’ARDES et la maison du citoyen, avec jardin pédagogique, 
terrain de boule, tables de pique-nique, jeux pour enfants, etc).

Service des sports de la ville d’Argentan  - Le "sport pour tous"
L’objecti f est d’inciter à la prati que sporti ve comme facteur de réinserti on, 
d’épanouissement et de cohésion sociale. Public visé : jeunes de 16 à 25 ans, ayant de 
faibles ressources ou bénéfi ciaires d’allocati ons diverses, etc. Événementi el annuel : le 
raid adulte (14 ans et +) et  junior (9-14 ans). L’objecti f est de permett re l’échange entre 
citoyens et associati ons sporti ves locales dans un contexte de défi s ludo-sporti fs.

Portail internet "entreargentanais.com"
Cet espace d’échanges et d’entraide permet de partager ses passions (sport, danse, 
dessin, savoir-faire, etc.) et d’échanger des objets (recyclerie).
 

D - encourager la solidarité et les 
échanges entre les citoyens

engagement opérationnel D2 : 
les échanges entre les citoyens et le tissu associatif

compétences des collectivités en rapport avec le thème

chiffres clés

des actions déjà mises en œuvre par les collectivités



34

Les pâtures 
Espace de promenade de 10 hectares, inauguré en 2009. 

Immeubles en fêtes (en relais d’un événement national)
Depuis 2008, cett e manifestati on donne l’occasion de rencontrer ses voisins. L’objecti f est de 
mobiliser les habitants et les associati ons et de resserrer le lien social. 

Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS) – Voir fi che précédente - D.1
Cett e démarche de développement des quarti ers Saint-Michel, Vallée d’Auge et Provinces 
vise notamment à soutenir les associati ons, les accompagner dans leurs projets et favoriser 
la parti cipati on des habitants à la vie de la cité.

La maison du citoyen (centre social et d’initiatives municipales)
Créé en 1997, ce centre social municipal a pour mission d’être à la dispositi on des habitants 
pour les accompagner dans leurs démarches familiales et personnelles. La MDC propose 
également un centre de loisirs maternel, un centre aéré, ainsi que de l’aide aux devoirs 
(www.argentan.fr/mdc). 

D’autres actions à citer
Associati ons "De-ci De-là" et "Ensemble", dont l’objet est de 
favoriser le lien social entre habitants. 
L’espace Xavier-Rousseau (la maison pour tous) propose 
une multi tude d’acti vités arti sti ques, ludiques, sporti ves et 
culturelles. Autre événements : université populaire du goût, 
université inter-âges, carnaval, passeport pour la forme, les 
virades de l’espoir, le téléthon, etc.

Action D2 - 37 : Organisation des assises des associations
• Construire un partenariat structuré et effi  cace ville d’Argentan/associati ons locales
• Rati onaliser et opti miser le souti en aux associati ons
• Développer la coopérati on entre associati ons 

Objecti f fi n 2011 : Assises des associati ons.

Action D2 - 38 : Mise en œuvre d’une charte de développement durable des manifestations
Inciter aux bons gestes du développement durable, tous les acteurs qui organisent, parti cipent, suivent 
des manifestati ons organisées sur le territoire : 
• Concepti on d’un "guide conseil" pour l’organisati on de manifestati ons
• Mise en place de critères liés au développement durable dans le cadre des att ributi ons des 
subventi ons "d’aide à la manifestati on" 

Objecti fs fi n 2011 : Établissement de la charte de l’éco-sporti f et de celle des manifestati ons durables, 
achat de gobelets “éco-réuti lisables” par la ville en prêt. 

Action D2 - 39 : Réfl exions sur le renforcement du lien entre les quartiers
• Mise en place d’un groupe de travail partenarial afi n de réfl échir à la mise en place d’acti ons 
renforçant les liens entre les quarti ers 

Objecti f 2011 : Mise en place d’un groupe de travail.

le programme d’actions de l’agenda 21
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La communauté de communes et la ville d’Argentan s’engagent pour l’accessibilité 
du territoire et de tous les services publics aux personnes handicapées et à mobilité 
réduite. Aujourd’hui, cet enjeu est pris en compte dans tout nouvel aménagement 
ou équipement public réalisé par nos collecti vités : accès adapté, abaissement et 
largeur de trott oir suffi  sants par exemple. L’accès aux sites internet et aux démarches 
administrati ves est aussi concerné. Le "vivre ensemble" doit devenir une réalité 
remarquée.

CDC : Voirie (en agglomérati on), bâti ments publics intercommunaux 
Communes : Transport (Argentan bus pour Argentan), bâti ments publics
Autres partenaires : Mobile en ville, associati on des paralysés de France, FNATH, 
conseil général (voirie hors agglomérati on), conseil régional (Trains et bus TER), 
commerçants (accès), bailleurs sociaux (logements). 

4 bâti ments publics intercommunaux (centre aquati que, médiathèque, conservatoire, 
MET). 80 pour la ville d’Argentan.
La ville d’Argentan organise le réseau Argentan bus (4 lignes, 58 arrêts de bus).
108 km de voirie revêtue sur le territoire, dont 33 km de voies et 50 km de trott oirs pour 
la seule ville d’Argentan.

108 km de voirie

sur le territoire

D - encourager la solidarité et les 
échanges entre les citoyens

engagement opérationnel D3 : 
un territoire accessible à tous

compétences des collectivités en rapport avec le thème

chiffres clés
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Le plan d’accessibilité à la voirie et aux espaces publics (PAVE)
Un diagnosti c de terrain a recensé la qualité des trott oirs, 
leurs pentes, les obstacles, etc. Cett e acti on, menée avec 
l’associati on Mobile en ville et l’aAssociati on des paralysés 
de France, a rassemblé plus de 300 volontaires les 15 et 
16 janvier 2010. La cartographie est disponible sur le site 
internet www.argentan.fr. 

La campagne d’abaissement de bordures 2009-2010 
Entre 2009 et 2010, ce sont plus de 80 bordures de trott oir 
qui ont été mises aux normes d’accessibilité (2 cm, seuil de détecti on pour les non-voyants et 
limite franchissable pour un fauteuil). Pour informati on, un abaissement de bordure revient à 
environ 1 000 € TTC.

Argentan bus
Les arrêts d’autobus proche du conservatoire et de l’hôpital ont été rehaussés, permett ant 
une entrée au même niveau que le plancher du bus. 4 bus à plancher plat sont en service 
(sur 5).

La commission intercommunale d’accessibilité
Cett e instance regroupe à la fois des élus et des associati ons, telles que l’associati on 
des paralysés de France et garanti t la mise en œuvre des préconisati ons en mati ère 
d’accessibilité. À ce ti tre, elle a supervisé le plan d’accessibilité voirie.

Action D3 - 40 : Garantie de l’accessibilité de tous les services publics des collectivités à tous 
les publics

• Rendre accessible l’ensemble des services publics par une modifi cati on des bâti ments ou de leur 
accès
• Refondre les supports d’informati on des collecti vités (site internet par exemple) afi n de garanti r 
l’accès au plus grand nombre par le biais du respect des normes

Objecti fs : 
2011 : réalisati on des diagnosti cs et programmati on, refonte du site www.argentan.fr
2012 : mise en conformité des sites internet de la CDC
2014 : 100 % des services publics accessibles.

Action D3 - 41 : Mise en œuvre des recommandations du plan d’accessibilité à la voirie et aux 
espaces publics (PAVE)

• Rendre l’accès à la voirie enti èrement accessible à tous les publics

Objecti f 2014 : 100 % du territoire accessible dans un rayon de 250 mètres autour des mairies.

des actions déjà mises en œuvre par les collectivités

le programme d’actions de l’agenda 21

Journées Accessibilité, 15 et 16 janvier 2010
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Parmi les modalités de l’acti on publique (organisati on, gesti on de l’informati on, 
relati ons élus-services, management), la commande publique apparaît comme un 
levier puissant : elle agit, en eff et, en interne, sur la manière dont la collecti vité 
"consomme" les deniers publics et en externe sur le choix de ses partenaires 
économiques. 
Le code des marchés publics encourage vigoureusement l’exemplarité des acheteurs 
en mati ère de développement durable. 

Dépenses d’investi ssement : entre 5 et 10 millions d’euros par an de ces dépenses 
d’équipement relèvent de la commande publique.

Intégration de clauses d’insertion sociale dans certains marchés publics de travaux
Lors de la réalisati on de travaux, la CDC impose la parti cipati on de travailleurs sociaux 
ou en inserti on, à hauteur de 5 % minimum du temps des travaux (rue Aristi de-Briand, 
rénovati on du quarti er Saint-Michel, etc). À ce jour, 60 personnes ont pu travailler dans 
le cadre des clauses d’inserti on.

5 % minimum du temps

des travaux

pour les travailleurs sociaux

ou en insertion

E - engager les collecti vités 
dans l’exemplarité

engagement opérationnel E1 : 
l’exemplarité en matière de commande publique

chiffres clés

des actions déjà mises en œuvre par les collectivités

Travaux rue Aristi de-Briand, Argentan
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Utilisation de critères de sélection des entreprises 
Conformément à l’arti cle 53 du code des marchés publics, les  collecti vités ont recours 
aux critères relati fs aux performances des entreprises en mati ère de protecti on de 
l’environnement et d’inserti on professionnelle. 

Utilisation de peintures labellisées
Lors des réfecti ons ou de travaux neufs de peinture dans les bâti ments, les collecti vités 
uti lisent de plus en plus de peintures "écolabel" (européen ou NF Environnement) depuis 
2009. 

Produits d’entretien des locaux
Les services de la CDC ont à leur dispositi on des produits d’entreti en 
labellisés, garanti ssant respect de l’environnement et santé des agents. 

Des repas biologiques
La Ville d’Argentan propose des repas biologiques une fois par mois 
dans les canti nes scolaires, RPA et restaurant administrati f. Les yaourts 
sont systémati quement issus de l’alimentati on biologique.

Action E1 - 42 : Établissement d’un référentiel commun de "l’achat public responsable"
• Identi fi cati on des fournitures et services pouvant faire l’objet d’un achat mutualisé (groupement de 
commande…)
• Défi niti on d’une grille de critères et d’une procédure transposables à toute commande visant à 
responsabiliser l’acte d’achat au regard des enjeux sociaux et environnementaux

Objecti fs : état des lieux des prati ques mises en œuvre par les deux collecti vités (2011) et élaborati on 
et adopti on d’un référenti el commun aux deux collecti vités (fi n 2012). 

Action E1 - 43 : Augmentation de la part de fournitures éco-responsables
• Augmenter la part de produits éco responsables dans la politi que d’achat des collecti vités
• Sensibiliser l’ensemble des personnels à l’uti lisati on et à la commande des produits

Objecti fs : état des lieux des prati ques et labels reconnus par les autorités publiques, expérimentati on 
sur certains produits (2011) et formati on de l’ensemble des personnels concernés à la manipulati on et 
aux choix des produits (2012). 

le programme d’actions de l’agenda 21
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Le développement durable dans les collecti vités territoriales passe nécessairement 
par les agents. En eff et, les agents sont l’image de leurs employeurs. Il en va de soi 
que ces agents doivent être informés, formés et doivent s’approprier au quoti dien 
diff érentes règles et méthodes en faveur du développement durable. Les prati ques 
professionnelles doivent intégrer ces enjeux au quoti dien.

Ville d’Argentan : 350 agents
CDC : 80 agents
CCAS : 6 agents

Sensibilisation des agents au développement durable
2 sessions d’informati on sur le développement durable ont été mises en place à raison 
de 2 heures les 30 mars et 8 avril 2010, 85 agents y ont parti cipé.

Vélos électriques 

mis à la disposition des 

agents des collectivités

E - engager les collecti vités 
dans l’exemplarité

engagement opérationnel E2 : 
la prise en compte au quotidien du DD par les agents

chiffres clés

des actions déjà mises en œuvre par les collectivités
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Impression de documents
Dans la plupart des services, les imprimantes individuelles 
ont été remplacées par une imprimante commune à plusieurs 
agents.
Les impressions en mode recto/verso et/ou en mode livret sont 
encouragées.
Les documents papier sont réuti lisés sous forme de papier de 
brouillon.

Dématérialisation de documents
Il est conseillé aux agents d’uti liser la messagerie électronique et 
les documents scannés, de mett re en place des agendas partagés pour gérer des ressources 
(salles, véhicules, matériels divers).

Tri sélectif
Des sacs ou bacs de tri sont à dispositi on des agents.
Les cartouches d’encre usagées et les déchets informati ques sont recyclés.

Action E2 - 44 : Propositions de formations développement durable aux agents
Propositi on de formati ons aux agents des collecti vités : déchets et énergie dans un premier temps.
Autres modules possibles : handicap, éco-conduite, espaces verts sans phytosanitaire, alimentati on 
biologique et équitable, etc

Objecti f fi n 2011 : 2 modules organisés. 

Action E2 - 45 : Réfl exion sur la mise en place d’une GED (Gestion Électronique des 
Documents)

• Mise en place en 2011 d’une Gesti on Électronique de Documents et formati on des agents 

Objecti fs fi n 2011 : Début du programme de formati on des agents et mise en place de la soluti on. 

Action E2 - 46 : Étude sur la mise en place d’un intranet (lien entre les agents)
• Mise en place d’un intranet/extranet
• Formati on et accompagnement des contributeurs, agents et des élus à l’uti lisati on de ce système 

Objecti fs : Aider uti lisateurs (agents et élus) à trouver des informati ons perti nentes et vérifi ées et 
permett re une meilleure communicati on interne, analyse de l’étude de faisabilité. 

le programme d’actions de l’agenda 21
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La communicati on des collecti vités locales est un enjeu majeur. Il faut pouvoir et savoir 
communiquer auprès de trois cibles : une cible interne (agents, élus, services), une 
cible territoriale (citoyens, acteurs locaux, électeurs) et une cible externe (médias, 
touristes...). La communicati on doit être la plus large possible afi n de toucher la 
variété des cibles identi fi ées. Pour donner de la lisibilité et de la visibilité, la ville 
d’Argentan et la communauté de communes doivent s’appliquer à mett re en œuvre 
une communicati on d’ensemble, cohérente et lisible.

Communicati on insti tuti onnelle "papier"
Argentan Aujourd’hui : mensuel, 10 300 exemplaires, 8 966 distribués (dont communes 
limitrophes), concepti on service communicati on, mairie d’Argentan. 
Argentan Intercom : 3 à 4/an, 10 000 exemplaires, 8 299 distribués (uniquement 
communes CDC), concepti on CDC. 
Sites internet : www.argentan.fr (commun à la ville et à la CDC) : 2 700 visites/mois et 
304 abonnés à la lett re d’informati ons, 8 téléformulaires en ligne (ex : demande d’acte 
de naissance…) : 200 téléchargements/mois, www.entreargentanais.fr, 326 uti lisateurs 
de la plate forme. 

www.argentan.fr (commun à la ville et à la CDC)
Ce site présente toutes les informati ons du territoire, les services des communes, 
les projets, les événements (guide prati que, annuaire des sports, programmati on 
culturelle, documents administrati fs, etc.). Possibilité d’alerte par SMS et/ou courriel 
lors de la récepti on de documents administrati fs (100 /mois aujourd’hui). 

"Argentan Aujourd’hui"

"Argentan Intercom"

E - engager les collecti vités 
dans l’exemplarité

engagement opérationnel E3 : l’amélioration de la lisibilité 
des compétences et des actions

chiffres clés

des actions déjà mises en œuvre par les collectivités
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Portail internet "entreargentanais.fr"
Espace d’échanges et d’entraide. Il permet de partager ses passions (sport, danse, dessin, 
savoir-faire, etc.) et des objets (recyclerie). Trois lett res d’informati ons envoyées : 
www.argentan.fr, www.quaidesarts.fr, www.entreargentanais.fr

Ambassadeurs du développement durable
Un groupe de volontaires (15 personnes), issu des associati ons de quarti er, reçoit chaque 
mois une sensibilisati on sur un thème du DD : biodiversité, énergie, etc. Une visite et une 
interventi on animent ces échanges. Chaque année, un autre appel au volontariat est lancé.

Semaines du Développement Durable ou de la mobilité
Chaque année, les collecti vités parti cipent, à leur échelle, 
à la semaine du développement durable et à la semaine 
européenne de la mobilité, exemples en 2009 et 2010 :
• Gratuité des bus les jours de marché
• Balade à vélo grand public, sensibilisati on des agents et 
citoyens à l’uti lisati on de vélos électriques
• Expérimentati on de deux pédibus
• Inaugurati on de la chauff erie bois d’Argentan et visites guidées des installati ons
• Propositi on de menus biologiques aux écoles et Résidences Personnes Âgées (RPA)
• Valorisati on de la démarche sur les jardins partagés : organisati on d’événements sur site
• Expositi ons développement durable : médiathèque (2009), CDC et mairie (2010)
• Goûter bio 18 mois-5 ans lors du festi val des trop peti ts. 

Action E3 - 47 : Organisation d’un événement annuel dédié au développement durable 
• Organiser un événement annuel dédié au développement durable tout public, dans un but 
d’évaluer et d’enrichir le programme d’acti on 

Objecti f novembre 2011 : organisati on d’un événement. 

Action E3 - 48 : Augmentation de la dématérialisation : téléformulaires
• Proposer de nouveaux téléformulaires en directi on des citoyens et des services (ex : 
demande d’interventi on) 

Objecti f fi n 2011 : doublement au minima de l’off re de téléformulaires. 

Action E3 - 49 : Mise en place de panneaux lumineux d’information défi lants (solaires)
• Installati on de panneaux d’informati ons lumineux à alimentati on solaire permett ant la 
diff usion de messages gérés par le service communicati on de la collecti vité 

Objecti f fi n 2011 : Installati on de 2 panneaux d’informati ons. 

Action E3 - 50 : L’information fi nancière comme indicateur de la prise en compte du 
développement durable dans l’action publique

• Évoluti on fi nancière des acti ons menées dans le cadre de l’agenda 21 (budget consacré, 
"surcoût" constaté, retombées en termes de durabilité et de coût de foncti onnement des 
investi ssements…)
• Publicati on et suivi d’un indicateur qui met en perspecti ve le montant de l’acti on publique 
sati sfaisant au référenti el et le montant total de l’acti on publique (budget) 

Objecti fs  : élaborati on du référenti el (fi n 2012) et publicati on des indicateurs (fi n 2013). 

le programme d’actions de l’agenda 21

Semaine européenne de la mobilité 2010, 
"Bouger autrement"



43

Maîtrise d’ouvrage Agenda 21
Communauté de Communes du Pays d’Argentan

12 route de Sées - BP 220
61203 Argentan Cedex

informati ons-cdc@cc-argentan.fr

Mairie d’Argentan
Place du Docteur Couinaud - BP 60203

61201 Argentan Cedex
mairie@argentan.fr

Cet agenda 21 a été soutenu fi nancièrement par la Région Basse-Normandie

Impression Graph 2000 - 11 300 exemplaires
Maquett e et mise en page : services communicati on de la Communauté de Communes du Pays d’Argentan et de la Ville d’Argentan.




